
L’eau dans la ville 
et dans les quartiers
L’eau doit impérativement revenir au coeur de nos villes et de nos quartiers. Sa présence 
et son intégration sont gage de qualité de vie pour les humains, les animaux, les végétaux, 
et de résilience face aux conséquences du dérèglement climatique. À Genève, de nombreux 
projets ont, ou vont prochainement, voir le jour.

À la rue des Rois, en Ville de 
Genève, les arbres seront 
plantés dans de grandes fosses 
et abreuvés à l’eau de pluie.

Dans le quartier Les Sciers, 
à PlanlesOuates, un biotope 
aquatique sert, entre autres, 
à gérer les eaux pluviales. 
Une partie du bassin retient de 
l’eau en permanence, le reste 
se remplit quand il pleut.

La remise à ciel ouvert de 
la Drize amènera de la biodiver
sité, de la fraîcheur et de la 
qualité de vie dans le futur quartier 
Praille Acacias Vernets.

Dans le quartier de Belle-Terre, 
à Thônex, de grandes noues 
paysagères gèrent les eaux 
pluviales et offrent des conditions 
favorables à la biodiversité.

Une partie du parking devant 
le pavillon Sicli a été dégrappée 
pour y planter une pépinière 
urbaine, apportant ombre, fraîcheur 
et meilleure circulation de l’eau 
dans le sol.

À Bernex, le passage en zone 30 
de certaines rues permettra 
d’acheminer moins d’eau de pluie 
dans les canalisations, en la 
dirigeant vers des bandes plan
tées, dans le soussol ou sur 
des surfaces semiperméables.

Les jeux d’eau de la place 
haute du Bachet-de-Pesay, 
à Lancy, offrent fraîcheur 
et détente à la population.

À l’avenue du Mail, en Ville 
de Genève, les arbres et la végé
tation seront abreuvés par les 
eaux de pluie tombant sur la piste 
cyclable, les trottoirs et les toitures. 
Les eaux de la route, sales, 
continueront d’être dirigées vers 
une canalisation.
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